Conditions du passage à XV et de la pratique à XV
	
	Délivrance « Passeport pour le XV »

	Pratique à XV
	Observations

	Educateurs
	Pour chaque collectif, avoir au moins 2 éducateurs diplômés 

BF EJ et remplissant les conditions pour avoir  un « Passeport Educateur 
	Au moins 1 éducateur muni du passeport « Educateur » sur la feuille de présence


	Dérogation possible pour 

-BF autre catégorie inscrit en formation EJ

- ECF EJ expérimenté et assidu à la formation


	Joueurs

 de devant


	Avoir au moins 10 joueurs par collectif munis du « Passeport Joueur de devant »
	Au moins 8 joueurs munis du « Passeport joueur de devant » sur la feuille de présence
	Si, suite à des blessures, une équipe n’a plus sur le terrain 5 joueurs avec « passeport joueur de devant », 

OBLIGATION DE PASSER A XII



	Joueurs arbitres


	Avoir au moins une doublette de 

joueurs–arbitres formés par collectif et validés par le DTA du Comité Territorial.
	Au moins une doublette de joueurs-arbitres munis du Passeport sur la feuille de présence

Présence d’un référent en arbitrage par plateau désigné par le DTA
	L’équipe qui ne présente pas  une doublette de joueurs arbitres munis du passeport joue OBLIGATOIREMENT ses matchs à XII. 

Les autres rencontres se jouent à XV et les équipes s’arbitrent entre elles.



	2ème équipe pour les rassemblements


	Si plusieurs équipes se regroupent pour former un collectif jouant à XV, OBLIGATION de présenter une 2ième équipe
	Avoir une 2ième équipe en activité
	Si la 2ième équipe cesse son activité, 

ANNULATION DU « PASSEPORT POUR LE XV »


Peuvent jouer à XV, en compétition ou en Tournoi, seulement les équipes munies d’un « Passeport pour le XV » et remplissant les conditions de pratique le jour de la manifestation
